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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsmandat

Die Interessenbindungen der Parlamentsmitglieder gaben stets Anlass zu Diskussionen.
Seit der Änderung des Parlamentsgesetzes 2002 müssen Parlamentsmitglieder bei
Amtsantritt alle ihre beruflichen Tätigkeiten, die Tätigkeiten in Führungs- und
Aufsichtsgremien und Beiräten oder ihre Beratungs- und Expertentätigkeiten
offenlegen. Das Register dieser Interessenbindungen wird von den Parlamentsdiensten
geführt, nachgetragen und veröffentlicht. Zwar werden also die Mandate ausgewiesen,
darüber welche Mandate in welchem Umfang bezahlt werden, herrscht aber wenig bis
keine Transparenz und verschiedene Anläufe, dies zu ändern, waren in der
Vergangenheit jeweils gescheitert. 

Allerdings schien der gesellschaftliche Druck diesbezüglich 2019 zu wachsen. Im
«Ämtlisammeln» seien die Bundespolitiker emsig wie Bienen, kritisierte etwa der
«Blick» die über 2'000 Interessenbindungen der 246 Parlamentsmitglieder. Darunter
befänden sich auch zahlreiche «gut bezahlte Pöstchen». SP-Nationalrätin Mattea Meyer
(sp, ZH) wolle dies mit einer parlamentarischen Initiative ändern. Um finanzielle und
politische Interessen durch lukrative Mandate nicht zu vermischen – der «Blick» zitierte
die Nationalrätin mit den Worten «das geht in manchen Fällen Richtung Käuflichkeit
und Korruption» – fordere Meyer einen «Lohndeckel für Ämtlisammler», lobte die
Zeitung. Einnahmen aus solchen Mandaten dürften laut der Forderung nicht höher sein
als die Entschädigung für die Parlamentsarbeit.  

Das Thema Transparenz war freilich nicht nur ein linkes, sondern auch ein rechtes
Anliegen. Auch Peter Keller (svp, NW) kommentierte in der «Weltwoche», dass
Zusatzbezüge offengelegt werden müssten. Das Parlament sei verseucht, weil sich ein
«Söldnerwesen» ausbreite: «Gewählte Volksvertreter sind in Wahrheit als bezahlte
Lobbyisten, Pöstli-Jäger und Verbandsfunktionäre unterwegs», so der Nationalrat.
Auslöser für den Beitrag von Keller war eine Untersuchung der «Weltwoche», die der
Frage nach der Käuflichkeit von Politikerinnen und Politikern nachging.
Parlamentsmitglieder würden bis zu 30 Mandate anhäufen und sich dafür stattlich
bezahlen lassen. «Topverdiener» würden wohl gegen eine Million Franken verdienen,
rechnete das Wochenblatt vor. Ähnliche Zahlen präsentierte Cédric Wermuth (sp, AG)
in seinem von ihm veranlassten «Lobby-Report», in dem zwei Journalisten auflisteten,
wie viel Geld die Finanz- und Versicherungsbranche an Politikerinnen und Politiker
bezahlten. Die Vergütung dieser rund 200 untersuchten Mandate – knapp zehn Prozent
aller Mandate im Parlament – schätzten sie auf rund CHF 6.5 Mio. – eine Zahl, die in den
Medien einiges Echo fand. Beide Untersuchungen zeigten freilich vor allem, wie
schwierig es ist, verlässliche Zahlen zu erhalten, die ohne Transparenz lediglich
Schätzungen sein können. 

Diskutiert wurde zudem die Idee einer Volksinitiative, mit der die Transparenz von
Nebeneinkünften gefordert wurde. Ein ähnliches Begehren war bereits 2011 lanciert
worden, letztlich aber an der Unterschriftenhürde gescheitert. Einer der damals
federführenden Initianten, Lukas Reimann (svp, SG), gab dem «Sonntags-Blick» zu
Protokoll, dass es in den letzten Jahren noch «viel schlimmer» geworden sei. Es sei
offensichtlich, dass «etliche» Parlamentsmitglieder «im Interesse ihrer Geldgeber
stimmten». Damals wie heute mit im Komitee sass auch Aline Trede (gp, BE). Es gebe
zahlreiche Parlamentarierinnen und Parlamentarier, die «ein Nebenamt bei einer
Krankenkasse haben und munter das Gesundheitswesen prägen», so die Nationalrätin
ebenfalls im Sonntags-Blick. Wer sich nicht an die Offenlegungspflicht halte oder
betrüge, solle aus den Kommissionen verbannt werden, so die Forderung der Initiative,
für die allerdings bis Ende 2019 die Unterschriftensammlung nicht gestartet worden
war. 

Kurz vor den eidgenössischen Wahlen lancierte auch Regula Rytz (gp, BE) einen in den
Medien aufgenommenen Vorstoss in Form einer parlamentarischen Initiative, der sich
den Europarat zum Vorbild nahm. Dort müssen alle Einnahmen über € 200 mit Herkunft
angegeben werden. Dieser Regelung unterwarfen sich aktuell zehn der zwölf
Bundesparlamentarierinnen und -parlamentarier, die im Parlament des Europarates
sitzen. Alfred Heer (svp, ZH), einer dieser zehn, glaubte allerdings nicht an den Nutzen

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.2019
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dieser Transparenz. Die Angaben würden nicht überprüft und es könnten beliebige
Erträge angegeben werden. Thomas Müller (svp, SG), neben Hannes Germann (svp, SH)
einer der beiden Parlamentarier, die sich als Mitglied der Delegation den Regeln nicht
unterwerfen wollten, befand in der Aargauer Zeitung, dass auch Politiker «Anspruch auf
Privatsphäre» hätten. Was er verdiene, gehe niemanden etwas an. Hannes Germann
warnte, dass die angestrebte Regelung in der Schweiz viele Leute abschrecken könnte,
ein Parlamentsmandat zu übernehmen, weil sie in einem Milizsystem ja auf Einkünfte
neben den Parlamentarierentschädigungen angewiesen seien. 1

Föderativer Aufbau

Städte, Regionen, Gemeinden

Le Conseil des Etats s'est penché sur l'invitation faite par le Conseil fédéral d'approuver
le Protocole additionnel à la Charte européenne de l'autonomie locale. Celui-ci
propose, selon les propos de la députée Maury Pasquier (ps, GE), d'ajouter "la
protection des droits de participation des citoyennes et citoyens aux affaires publiques
locales" à la Charte susmentionnée, ratifiée en 2005 par la Suisse. Ce protocole a
principalement une portée symbolique, car les communes Suisses remplissent déjà les
exigences de celui-ci, et ne vise pas l'introduction de nouveaux devoirs pour la Suisse.
La signature ainsi que la ratification de ce protocole additionnel permettraient à la
Suisse, selon l'avis de la majorité de la Commission de politique extérieure du Conseil
des Etats (CPE), de consolider sa réputation en matière de démocratie locale tout en
incitant d'autres Etats à suivre son exemple. Comme souligné par le député Minder
(indépendant, SH), le protocole n'inclut pas le droit de vote des étrangers,
contrairement à ce que craignaient certains de ses opposants. Thomas Minder relève
également l'importance de protéger la démocratie au niveau local, à l'heure où de plus
en plus de fusions ont lieu entre communes. D'autres, comme le député Germann (udc,
SH) ne voient pas l'intérêt de signer un texte n'apportant visiblement pas de plus-value.
Malgré tout, et suivant l'avis de la commission en charge du dossier, le Conseil des Etats
approuve le protocole additionnel à la Charte européenne de l'autonomie locale par 33
voix contre 6 et 2 abstentions. Le dossier passe désormais aux mains de la chambre
basse. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 06.12.2016
KAREL ZIEHLI

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Lors de la session d'été, le Conseil national a pris acte du rapport 2013 de la délégation
parlementaire auprès du Conseil de l'Europe. Le Conseil des États en a fait de même le
4 juin. Liliane Maury Pasquier (ps, GE), qui a présidé cette délégation en 2012 et 2013, a
pris la parole pour rappeler que l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe avait
pour mission de défendre les droits humains, la démocratie et l'État de droit et que la
Suisse avait pu fêter en 2013 le 50ème anniversaire de son admission au Conseil de
l'Europe et donc a l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe. La Suisse y est
représentée par une délégation composée de quatre membres du Conseil des États et
de huit membres du Conseil national. 3

BERICHT
DATUM: 04.06.2014
CAROLINE HULLIGER

Les deux chambres du Parlement ont pris acte du rapport 2015 de la délégation
parlementaire auprès du Conseil de l'Europe lors de la session d'été 2016. Après avoir
souligné l'importance de l'organisation intergouvernementale pour le respect des
droits de l'Homme et de la démocratie en Europe,  Liliane Maury Pasquier (ps, GE) –
rapporteuse pour la CPE-CE et membre de la délégation helvétique – est revenue sur
certains points clés du compte-rendu. Durant l'année écoulée, la Russie s'est ainsi vue
privée de droit de vote au sein des instances de l'Assemblée parlementaire du Conseil
de l'Europe, en réponse à son implication dans la crise ukrainienne. La Genevoise a
également attiré l'attention sur le conflit opposant l'Arménie à l'Azerbaïdjan à propos
de la région du Haut-Karabakh, ainsi que sur le nombre toujours plus élevé de
personnes cherchant à trouver refuge en Europe. Le rapport n'a suscité aucun
commentaire de la part des parlementaires. 4

BERICHT
DATUM: 15.06.2016
AUDREY BOVEY
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Au mois de juin 2017, les deux chambres du Parlement ont pris acte du rapport établi
par la Délégation parlementaire auprès du Conseil de l'Europe pour l'année 2016.
Outre les questions en lien avec les domaines de l'asile, de la crise migratoire ou du
terrorisme international, la situation en Turquie a, durant l'année sous revue, tout
particulièrement préoccupé le Conseil de l'Europe. S'est alors posée la question de
savoir si certaines des évolutions prônées par la Turquie sur des thématiques telles que
la liberté de la presse, le respect de l'Etat de droit ou celui des droits de l'homme,
notamment à la suite de la tentative de coup d'Etat de juillet 2016, étaient en
adéquation avec les engagements souscrits par le pays auprès du Conseil de l'Europe.
Jusqu'à présent, aucune sanction n'a été décidée à l'égard de la délégation turque. En
revanche, en raison de l'attitude de la Russie dans le conflit qui l'oppose à l'Ukraine, le
droit de vote de la délégation russe a lui été suspendu, occasionnant le départ des
représentants de la Fédération de Russie de l'Assemblée parlementaire du Conseil de
l'Europe (APCE).
L'image de l'institution en question a par ailleurs été considérablement écornée par
différents soupçons de corruption. Le dernier scandale en date concerne Pedro
Agramunt, président de l'APCE depuis 2016. Il est reproché à l'Espagnol de s'être rendu
à Damas au moyen d'un avion gouvernemental russe, un fait qui entache la crédibilité
de l'Assemblée, notamment au regard des valeurs fondatrices du Conseil de l'Europe
que sont la démocratie, l'Etat de droit et la défense des droits de l'Homme. Suite à la
controverse, la Commission du règlement, des immunités et des affaires
institutionnelles de l'APCE, présidée par Liliane Maury Pasquier (ps, GE), a formulé une
résolution allant dans le sens d'une modification du règlement, afin d'octroyer à
l'Assemblée parlementaire la possibilité de destituer son président. 
A ce propos, Elisabeth Schneider-Schneiter (pdc, BL), également membre de la
délégation parlementaire helvétique, a laissé entendre, dans les colonnes du
SonntagsBlick, que Pedro Agramunt serait très probablement destitué lors de la session
parlementaire du 9 octobre prochain. 5

BERICHT
DATUM: 12.06.2017
AUDREY BOVEY

Lors de la session parlementaire d'été 2018, le Conseil national et le Conseil des Etats
ont tous deux pris acte du rapport 2017 de la délégation parlementaire auprès du
Conseil de l'Europe. Que ce soit dans la chambre du peuple ou dans celle des cantons,
les rapporteurs ont tenu à revenir sur la détermination de l'Assemblée parlementaire
du Conseil de l'Europe (APCE) à «lutter contre la corruption et contre les diverses
tentatives d'influence». Le cas de la Russie, dont l'appartenance au Conseil de l'Europe
est progressivement remise en question, a également été mis en évidence. En effet,
alors que la représentation russe s'était déjà retirée de l'APCE – le droit de vote de la
délégation russe ayant été suspendu à la suite de l'invasion de la Crimée –, la Russie a
désormais décidé d'interrompre le paiement de ses cotisations au Conseil de l'Europe,
accentuant un peu plus les difficultés financières de l'organisation internationale.
Même si l'information ne figure pas telle quelle dans le rapport, il semble également
important de relever que la conseillère aux Etats Liliane Maury Pasquier (ps, GE) a été
élue, en juin 2018, à la présidence de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe.
La socialiste genevoise souhaite axer son mandat autour de deux priorités, l'égalité
hommes-femmes, ainsi que le regain de sérénité et de crédibilité pour le Conseil de
l'Europe, dont la réputation a récemment été ternie par les scandales à répétition. Dans
les colonnes de la Tribune de Genève, Liliane Maury Pasquier déclare également vouloir
user de son influence et de sa visibilité afin de «faire rayonner le Conseil de l’Europe en
Suisse» et combattre l'initiative de l'UDC pour l'autodétermination – qui, de manière
détournée, s'attaque à la CEDH, instrument fondamental du Conseil de l'Europe. 6

BERICHT
DATUM: 28.05.2018
AUDREY BOVEY

1) Blick, 20.6.19; WW, 26.9.19; So-Bli, 29.9.19; AZ, 2.10., 14.10.19
2) AB SR, 2016, S. 1033
3) BO CE 2014, p. 99 s..pdf; BO CN 2014, p. 792.pdf; Rapport 2013 de la délégation auprès du Conseil de l'Europe
4) BO CE, 2016, p. 270 ss.; BO CN, 2016, p. 1119  ; Rapport délégation parlementaire auprès du Conseil de l'Europe du
31.12.2015
5) BO CE, 2017, p. 462 ss.; BO CN, 2017, p. 907 ss.; Délégation parlementaire auprès du Conseil de l'Europe. Rapport; So-Bli,
2.7., 9.7.17
6) BO CE, 2018, p. 528 ss.; BO CN, 2018, p. 600 ss.; Rapport de la délégation parlementaire auprès du Conseil de l'Europe;
SGT, TG, 25.6.18; TG, 26.6.18

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 3


